MINISTERE REPUBLIQUE FRANGAISE.

DE

L/INSTRUCTION PUBLIQUE L
ET DES BRAUX-ARTS ARRETE.
BEAUX-ARTS.

e

Le MiNisTRE DPE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,
INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE

DES Vu la lm du 31 décembre 1913 sur les monuments hlstonques et
MONUMENTS HISTORIQUES. notamment ['article 2, dernier paragraphe; o

o e —

Vu le décret du 18 mars 1924 portant réglement’ d’administration
publique pour l'exécution de ladite loi et spécralement’ les: articles~12
et 31, ‘ e

Vu l'article 95 dela loi du 26 mars 1g27; = 7o

La Commission des monuments l}lstorlques entendue;
ARRETE :

-ARTICLE PREMIER

Mmmmwun_m
R de_SieGervais 4Giromie)

appartenant a._la ¢ommune de St-Gervaie

PO scri sur 11 1 B 1 ts hi 1 .
gong cut.g sul Imventawe supple nentaire des monumen 1storiques

ART. 2.

Le présent arrété sexE notifié au Préfet du département, pour les
e
archives de la préfecture, au maire de la commune %

(10718)

~

14-154-1927,

qui seronl responsables,‘clmcumen ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le . _,’.3 Nﬂllg_,____.

Pour Iz Ministre et psr de/égaﬁon spéciale

< {5 &Y
Le Coiee e Qeo @e a-Clde




